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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
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économique et social. 

 
 

 * La présente déclaration a été publiée sans être revue par les services d’édition. 
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  Déclaration  
 

 

  Défis rencontrés pendant la mise en œuvre de la Déclaration  

et du Programme d’action de Beijing  
 

 

 Défis rencontrés : les femmes font l’objet de discriminations dans les pratiques 

socioculturelles, en matière de propriété foncière et d’héritage dans certaines 

sociétés.  

 Il existe une inégalité dans la propriété foncière et l’héritage basée sur la 

discrimination fondée sur le sexe :  

 – Dans de nombreuses sociétés, les femmes n’ont pas le droit de posséder des 

terres ou d’en hériter;  

 – Elles n’ont pas toujours la possibilité de donner leurs avis sur les activités 

agricoles;  

 – Elles sont les principales exécutantes de plusieurs décisions prises par les 

hommes dans les communautés;  

 – Elles n’ont pas accès à des crédits importants et à l’enseignement supérieur 

comme les hommes; 

 – Les femmes ne sont pas autorisées à gérer les affaires financières dans les 

familles et les communautés en général.  

 

  Solutions 
 

 Quelques solutions aux défis identifiés.  

 

  Autonomiser les femmes  
 

 L’autonomisation des femmes est le processus qui permet de leur donner plus 

de pouvoir et de droits dans la gestion des ressources et plus de possibilité et de 

liberté pour participer aux activités agricoles. Cela implique un renforcement de 

leurs capacités locales en facilitant effectivement l’accès à l’éducation, en 

améliorant les infrastructures locales, le leadership, l ’économie et d’autres 

ressources.  

 Les ressources pourraient se présenter sous forme de terres ou de ressources 

naturelles terrestres (telles que la forêt, les minéraux, l’eau, la faune et la flore) et 

d’air. L’autonomisation des femmes est importante car :  

 – Elle renforce leurs capacités afin de leur permettre de s’impliquer plus 

efficacement dans l’agriculture; 

 – Elle donne confiance aux femmes et leur permet de donner leur opinion en 

matière de développement agricole;  

 – Elle accélère le développement de l’agriculture en rendant les femmes plus 

efficaces; 

 – Les femmes deviennent plus responsables en prenant soins des ressources afin 

d’en éviter l’épuisement, en particulier la terre;  
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 – Les femmes pourront mener leur vie en faisant face aux problèmes en toute 

confiance; 

 – Elles peuvent faciliter le processus de contrôle des populations dans le pays de 

sorte à favoriser l’amélioration des conditions de vie;  

 – Les femmes peuvent faire connaître leurs avis et leurs préoccupations sur des 

questions ayant une incidence sur leurs moyens de subsistance; 

 – Elles peuvent créer même des ressources supplémentaires lorsque celles -ci se 

révèlent insuffisantes. 

 Les contributions des femmes à l’agriculture :  

 – Elles cultivent, récoltent, traient les animaux et traitent les récoltes;  

 – Elles prennent soin des cultures au champ notamment en faisant fuir les 

animaux et les oiseaux qui attaquent les récoltes en les effrayant;  

 – Elles préparent à manger aux membres de leur famille ainsi qu’à ceux qui 

travaillent dans les champs; 

 – Elles transportent les produits agricoles au marché.  

 Parmi les autres défis, on peut citer :  

 a) Réactions décourageantes des pouvoirs publics. Les femmes présentent 

souvent leurs solutions et recommandations aux pouvoirs publics, mais 

malheureusement, ces recommandations ne sont pas souvent prises sérieusement en 

considération;  

 b) Mode de direction conservateur : de nombreuses jeunes femmes qui 

expriment des avis utiles éprouvent un certain malaise à joindre les organisations de 

femmes. Cela s’explique peut-être par le type de direction communautaire. Elles 

semblent avoir peur de l’opposition des chefs conservateurs;  

 c) Lieux isolés : De nombreuses organisations sont concentrées dans les 

grandes villes entretenant difficilement le contact avec les zones rurales où vivent la 

plupart des femmes;  

 d) L’absence de fonds, qui constitue un obstacle au progrès des femmes 

dans de nombreuses sociétés, représente le principal problème des organisations de 

femmes. De nombreuses organisations de femmes souffrent de l ’absence de 

financement; en conséquence, des projets n’aboutissent pas et cet échec est souvent 

imputé au leadership des femmes.  

 La solution aux défis susmentionnés :  

 a) Offrir des possibilités d’éducation égales aux hommes et aux femmes. 

Les femmes doivent bénéficier de plus d’opportunités d’apprentissage afin 

d’améliorer leur niveau d’instruction lorsque leurs conditions d’entrée à l’université 

sont allégées;  

 b) Offrir des possibilités d’emploi égales aux hommes et aux femmes. Les 

autorités doivent s’assurer que les femmes sont activement associées à toutes les 

étapes de développement;  

 c) Faciliter l’enregistrement des groupes de femmes;  
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 d) Le gouvernement doit adopter des lois fortes et strictes contre les 

hommes qui pratiquent le harcèlement sexuel;  

 e) Adopter les lois qui permettent aux femmes d’accéder à la propriété 

foncière;  

 f) Continuer à améliorer la mise en œuvre des politiques afin de rendre 

l’autonomisation des femmes effective. 

 


